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1. Objectif du module III

Amener les participants à comprendre la problématique genre et l’approche genre.
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2. Résultats attendus du module III

Les participants auront connaissance:

 Du constat général des inégalités de genre

 De l’approche genre, sa vision et ses objectifs

5



3. Constat général des inégalités 

hommes/femmes
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Dans toutes les sociétés :

 Les femmes forment un groupe désavantagé par rapport aux hommes, en terme de 

bien-être (éducation, santé, revenus…) d’accès et de contrôle des moyens de 

production ainsi qu’en terme de pouvoir,

 Les besoins des femmes et des hommes sont différents, compte tenu de leurs rôles 

et responsabilités distincts mais encore de l’inégalité dont les femmes souffrent 

quant à l’accès et au contrôle des ressources,

 Elles ne peuvent pas participer pleinement à la vie politique et économique de leurs 

pays,

 Elles ont un accès limité aux postes de décision;

 Elles disposent d’un choix réduit sur le plan professionnel;

 Elles doivent concilier activités professionnelles et rôles traditionnelles d’épouses et 

mères.



4. L’Approche genre

 Elle prend en compte les besoins pratiques et les intérêts stratégiques, (intérêt
stratégique se réfère à l’amélioration du statut, de la position et est satisfait à
long terme. Par exemple : L’augmentation des femmes au parlement).

 L’approche Genre se veut globale et systémique, et consiste à faire des
femmes, des agents de leur propre développement.
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4.1. Deux visions de l’approche genre

 Vision restrictive: se limite à analyser les déséquilibres dans les rapports

entre les femmes et les hommes en vue d’asseoir des interventions efficaces et

équitables durables et participatives.

 Vision extensive: pense que le genre ne devrait pas se limiter à l’analyse des

rapports hommes femmes. Il devrait aller plus loin pour dénoncer toutes les

formes d’inégalités, de déséquilibres et de discriminations qui existent dans la

société. Ces inégalités peuvent concerner les riches et les pauvres, les blancs

et les noirs, les bantous et les groupes minoritaires, les jeunes et les personnes

âgées, les handicapés et les personnes invalides ; elles peuvent donc être

sexuelles, politiques, religieuses, raciales ect….

8



3.1. L’impact des stéréotypes sexistes 

dans la société

 Les stéréotypes sapent la capacité des personnes à réaliser leur potentiel en 

limitant les choix et les opportunités. 

 Ils sont à la base de la discrimination de genre. 

 Les stéréotypes justifient plus largement la discrimination entre les sexes. 

 Il se basent sur des normes, pratiques et croyances socialement construites.
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4.2. Les objectifs de l’Approche genre

 Assurer la réalisation des droits humains de tous;

 Permettre aux femmes de:

-jouir des mêmes opportunités, droits et obligations dans toutes les sphères de la vie

quotidienne;

-avoir un accès égal à l’éducation, d’acquérir une indépendance financière, de

partager les responsabilités familiales,

-être à mesure de prendre des décisions dont l’impact sera positif sur leur santé et leur

sécurité et sur celle de leurs familles.
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Synthèse du module III

Le genre 

 assure la participation des hommes et des femmes au développement, à 

l’édification du pays, de la société;

 s’assure que les bénéfices du développement sont équitablement repartis entre 

les femmes et les hommes;

 veille à la prise en compte des spécificités des hommes et des femmes, des 

filles et des garçons en terme de besoins, de ressources, rôles dans le 

développement;

 Permet de réduire les inégalités dans la société;

 assure un développement durable, équitable et participatif.
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MERCI DE VOTRE ATTENTION
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